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 Paris, le 4 septembre 2006 

Monsieur Yves MONARD 
Contrôleur Général. 
DDSP44 

  
5 Place Waldeck ROUSSEAU 
44035 NANTES CEDEX 

 

nsieur le Directeur, 

en entendu que les tenants de « TIPIKA » et « K-P STER »,  dans un  
OLT 44 »,  entendaient notamment : 

 
« remplir WALDECK de gaz moutarde.. » 

pour faire simple -  choquants n’ont pas échappé, me semble-t-il,  à 
n qui, je veux le croire, analyse actuellement  la réplique judiciaire 

t. 

 FPIP a, d’ores et déjà, saisi ses conseils afin que les intérêts matériels 
policiers dont vous avez la charge, plus largement l’ensemble de notre 
ent défendus. 

 l’espèce, qu’une plainte directement dirigée par un syndicat contre les 
 propos n’est pas recevable ; un syndicat n’ayant, en effet,  pas vocation 
 au ministre de l’Intérieur auquel il appartient d’engager les poursuites. 
otre entité morale qui s’estime offensée à l’intention de se constituer 

, je vous serais infiniment reconnaissant de bien vouloir me tenir 
ites judiciaires à intervenir et d’assurer les policiers placés sous votre 

re indéfectible soutien. 

r, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments d’estime et de 
arfaites. 

 Philippe Bitauld  
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